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A propos de la Dame en rose

Dans la note publiee dans le dernier numero de cette revue,
sous le titre Autour de la Dame en rose, M. Leon Montandon
revele que Mme de Pont Wullyamoz a demande la naturalisation
de son fils aux autorites neuchäteloises en arguant du fait que
ce fils etait chambellan du roi de Pologne. Cette demarche,
qui se heurta ä un refus, M. Montandon estime qu'elle etait
intempestive et qu'elle faisait appel ä un argument contraire ä

la verite. M. Rene Burnand, le biographe de Mme de Pont
Wullyamoz, lui adresse la lettre ouverte que voici:

Chateau de Seppey par Vulliens. 20. VII. 48.

Monsieur L. Montandon
« Revue historique vaudoise ».

Monsieur,
J'ai lu avec interet, mais neanmoins avec quelque surprise votre

courte note sur Mme de Pont Wullyamoz dans le numero de juin de
la Revue historique vaudoise.

II y a lä quelques elements qui ne laissent pas de me surprendre
beaucoup, Mme de Pont, si elle etait ambitieuse et jusqu'ä un certain
point intrigante, n'etait pas fausse. D'autre part, elle etait d'une
intelligence tres vive et fort avisee. Elle devait bien supposer que la chan-
cellerie neuchäteloise verifierait ses dires avant d'octroyer la naturalisation

ä son fils. Elle n'a jamais agi avec la legerete et l'ignorance dont
vous l'accusez dans votre article. Tout cela est si etrange et cadre si

peu avec sa diplomatic ordinaire que la question devait etre, ä mon
avis, controlee de plus pres avant de faire l'objet d'une publication,
car celle-ci ne pourra que nuire gravement ä la memoire de mon aieule.

La plus serieuse lacune qui reduit la portee de vos indications,
c'est l'absence de la lettre originale par laquelle Mme de Pont deman-
dait la naturalisation. II est tres vraisemblable que le texte original
denouerait le malentendu et montrerait le sens veritable de cette
demarche.

Je crois pour mon compte deviner l'explication :

Votre article jette un jour inattendu sur une partie de la corres-
pondance de Mme de Pont qui etait demeuree pour moi tres enigma-
tique. Vous trouverez une allusion ä cette correspondance aux pages 63
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et 64 de mon livre sur la Dame en Rose. II s'agit essentiellement d'une
lettre ä eile adressee par un M. de Rottenbourg, qui se dit son parent.
La voici:

Pour repondre, Madame et tres honoree Parente, ä l'hon-
neur de la chere votre du 23 passe, j'ai celui de vous dire, qu'etant
parfaitement de votre avis, qu'il ne faut point de Diplome pour
Mr votre fils, ce serait tres superflus et meme incompetent,
quand j'ai fait mention des fraix de chancellerie, ce n'etait que
pour l'expedition d'un Decret ou Commission, soit pour le
militaire, soit pour une place assuree ä la cour, ä l'effet de
pouvoir s'en prevaloir pour l'ancienete, de sorte Madame, que
les Papiers vidimes dont vous faites mention sont tres suffisants
pour vos vues et pour mes operations ä cet egard... etc.

G.-B. de Rottenbourg.

La lettre est datee du Champ-de-l'Air, le 4 novembre 1794.
J 'ignore qui etait le signataire. Dans les commentaires dont j'ai fait
suivre la missive, j'ai certainement commis une erreur d'interpretation.
Alphonse de Pont avait en effet 7 ans ä cette epoque, et ne devait
gagner Vienne que quatre annees plus tard ; il ne devint chambellan
de l'empereur d'Autriche qu'en 1813, soit dix-neuf ans plus tard.
Dans ces conditions, ä quelle nomination pouvaient bien correspondre
les termes employes par M. de Rottenbourg, de Diplöme, Decret ou
Commission pour le militaire ou le civil

Pour le deviner, il faut savoir que Mme de Pont Wullyamoz avait
ä Varsovie un beau-frere lieutenant-colonel au service de Pologne. La
lettre que nous avons citee indique — avec beaucoup de vraisem-
blance du moins — qu'en cette annee 1794 eile avait songe ä assurer
une carriere ä son fils ä la cour de Varsovie, grace ä l'appui du frere
de son mari. Le roi Stanislas etait encore sur le trone ä cette epoque,
puisque son abdication et le partage de son pays s'effectuerent en
1:795. On peut supposer qu'ä la suite de ses demarches ä Varsovie,
Mme de Pont avait obtenu soit la promesse d'un poste de chambellan

pour son fils, soit meme une nomination «theorique».
Qu'elle ait fait etat de ces avantages plus ou moins virtuels pour

aider ä la naturalisation neuchäteloise de son fils, voilä qui nous parait
beaucoup plus vraisemblable qu'une « entorse ä la verite», reellement
trop facile ä demasquer par les autorites neuchäteloises.

Si ma supposition est juste, on peut penser que la lettre de M me de
Pont Wullyamoz contenant sa requete, exposait les faits d'une fagon
moins sommaire et moins naive que la breve reponse de la chancellerie

de Neuchätel vous l'a donne ä penser.
Vous ne trouverez pas mauvais je l'espere, Monsieur, que j'adresse

en meme temps qu'ä vous cette mise au point sous forme de lettre
ouverte ä la Redaction de la Revue historique vaudoise.
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J'ai trop ä cceur la memoire de mon aieule pour ne pas la mettre
au benefice d'une interpretation plausible de la singuliere demarche

que vous incriminez.
Veuillez agreer, Monsieur, l'assurance de ma consideration

distinguee.
Rene Burnand.

M. Leon Montandon nous fait savoir, apres avoir pris con-
naissance de la lettre de M. le Dr Burnand :

On peut, naturellement, faire la supposition que Mme de Pont
Wullyamoz avait re?u la promesse que son fils pourrait un jour revetir
un emploi ä la cour de Pologne. Mais cette promesse n'a pu etre faite
qu'avant le demembrement du royaume et la mort de Stanislas, c'est-
ä-dire ä une epoque oü Alphonse de Pont n'avait que sept ans environ.
Cela etant, il me parait difficile d'admettre la possibility d'une
nomination «theorique ».

Relevons, ä titre de comparaison, qu'Alphonse de Pont, bien que
fixe ä Vienne depuis 1798 n'a pu obtenir une place de chambellan
de l'empereur d'Autriche qu'en 1813.

Si l'on veut, disons que Mme de Pont Wullyamoz n'a pas commis
«une entorse ä la verite» mais que, prenant ses espoirs pour des

realites, eile a singulierement anticipe sur l'avenir en declarant au
gouvernement neuchätelois que son fils etait « chambellan du roi de

Pologne».
L. M.

Un appel aux habitants des campagnes en J 798

La proclamation adressee aux habitants des campagnes par
les autorites lausannoises, que nous avons publiee dans le dernier
numero de la Revue historique vaudoise l, est due ä la plume de
Philippe Secretan. Juste Olivier, dans son etude sur La Revolution

helvetique la lui attribue dejä et en cite plusieurs passages z.

Mais le « journal » de Philippe Secretan, dont la Revue historique

vaudoise a donne un important fragment dans son premier
numero de cette annee, ne laisse aucun doute ä cet egard. On y
peut lire en effet, ä la date du vendredi 12 janvier 1798 : « Redige
une adresse au Peuple des campagnes en style evangelique » 3.

II ne saurait s'agir que de cette piece. E. M.
1 Revue historique vaudoise, juin 1948, p. 154-155.
1 Juste Olivier, Histoire de la Revolution helvetique dans le canton de Vaud

ou duLeman (1780-1830), Lausanne 1843, p. 86-87.
3 Revue historique vaudoise, janvier 1948, p. 33.
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